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LE CONTEUR VAUDOIS 3

— Ma foi?...
_ J'ai entendu dire que vous êtes d'une force

extraordinaire. Est-ce vrai
— Oh! bien... voilà...
— Oui, oui, il paraît que vous tombez tous

ceux qui vous provoquent.
— Hum!... On ne craint pas son homme;

voilà tout...
— Eh bien, moi aussi, j'ai un peu la môme

réputation et je serais heureux de me mesurer
avec vous. Voulez-vous

Le jeune paysan ne répond mot. Il pose sa

bêche, passe deux ou trois fois ses mains sur le

fond de sa culotte, tend les jarrets, saisit à bras
le corps le provocateur et d'un geste vigoureux
le lance, par dessus la haie, dans un champ voisin.

Puis, toujours calme, il reprend sa bêche

et se remet à l'ouvrage comme si de rien n'était.
Quand l'étranger, tout ahuri, se fut relevé

tant bien que mal et débarrassé de la terre qui
couvrait ses vêtements :

— Eh bien, mossieu, fait le paysan, y a-t-il
encore quelque chose pour votre service?

— Non... oui... Je vous prierai de vouloir bien
à présent me lancer mon cheval...

Et voilà!

Le prix de « bonne ménagère ».

A côté des femmes nombreuses qui revendiquent

bruyamment le droit de vote et l'éligibilité,

il en est encore quelques-unes dont toute
l'ambition est de mériler le prix institué jadis
en France par une femme de cœur et d'esprit,
Mme Christine-Augustine Couronne.

Ce prix est destiné à encourager et à récompenser

le travail personnel de la femme dans
les ménages d'employés, et doit être distribué
A la personne qui, s'étant trouvée dans les
conditions les moins favorables sous le rapport des
charges, aura cependant obtenu de son propre
labeur les résultats financiers relativement les
plus satisfaisants pour le bien-être de sa famille.
Etranger à toute idée de charité ou d'assistance,
il a exclusivement pour objet de récompenser
le mérite personnel de l'épouse, de la mère de
famille qui, au lieu d'attendre tout de la
modeste position de son mari, s'est mise résolument

au travail à fin de le seconder et y est
parvenue.

La commission a décerné, à l'unanimité, pour
l'année 1908, le prix à Mme Contenpré, femme
d'un commis expéditionnaire au ministère des
finances.

LOU MENET A LA « TRINQUE »

Ai-vo
zan zu cognu Petau que djuïvé dé la

cllérinetta? On l'appelavé la «Trinque»,
le vu vo z'ein conta dou au trâi dé cilia côo

que n'amâve dièro scïî, ni focherâ, ma oï bin
mezoura la terre ein marqueint le lieues avoué
on verre, que roncanavè décé delé. L'a zan zu
été tanquià Soleure avoué sé chauquié et son
instrument.

Quand 1 Ii reincontravé Pittet, l'instruteu, lâi
desâi : « Adiu collègue ».

On iadzo qu'on gendarmé le ramenâvé à sa
coumouna et que passavé pé Lutry, lou syndic
qu'étai su sa porta, e que le cogniessai bin du
lè veneindze, lâi fâ :

— Te té fâ escortâ, Petau
Dé ratze-pî, la Trinque lai repond :

— Faut bin se féré escortâ, avoué on tâ dé
canaillé coumein lai a perquié.

On autro iadzo, que l'irô cita ein municipalitâ
po s'ître fé reconduire et po lo misâ, lou sindi-
quo qu'élâi on mô coumoudo lai fâ dinsé :

— Baôgré de chenapan que t'î, ne pao tou pas
travaillî on bocon, na pâ adé maraôdâ et té féré
ramenâ à ta coumouna. Ié te faôdrai avai onna
bîtè curieuse à féré vairé, té ne sarè pas dinsé
ramassî pé lé gendarmé.

Ma Trinque, que n'étâi pa eimpronta fâ ai
municipaux :

— Baillî-mó pî onna tzainetta, Messieurs lé
municipô, vû praô gagnî dé l'ardzein, et ein
guegnien lou syndico laô fâ : L'or (ours) é tot
trovâ.

Adon po ein revenî à cein que volhiavo vu
raconta, quand lé dzouvené dzein que no ziré
l'attrapàvan, ne l'avai pas question, falliai qué
nodjuivé dai moulferiné, dai lautrobaque, eteé-
tra, etcétra, mâ son diabllo de menet l'iré adé
chet. Vo sedi praô cein que l'é qu'on menet dé
cllérinetta? Lé lou bet que la Trinque sé four-
ravédein la gaôla. On iadzo que no fazai verî et
que l'avai onna sâ à preindré fû, l'arrîté aô maité
d'on quadrille et no fâ :

— Mon menet est to che.
Coumein on avai on bossaton dé novî, ié prai

on pot, su montâ su la trabllia iô l'îre la
Trinque, l'ei fa boutzi lé perte dé l'instrumein
et ié veissa lou pot avau lou pavillon. La Trinque

que ne poivé pâ baìrè à mézouré a salliaî
son menet, tot lou vin lei est dégoulinâ avau la
frimousse, no za cratchi contre, l'a chaôtâ avau
Ia trâbllia, no za einsurtà et l'a fotu lo camp.

LUC A DZAQUIÉ.

ASSEZ

Enfin
dans deux ou trois jours on n'en par¬

lera.plus, du moins, espérons-le. Ce n'est
pas dommage. Le brave délégué vaudois

qui était allé à Genève « pou s'entendre rappo
au niveau du Léman », voyait tout bleu à la fin
de la conférence, disait-il, tant on lui avait étalé
de plans du lac sous les yeux. Quant à nous, à
force d'entendre parler de l'absinthe et de lire,
dans tous les journaux, de longues « tartines »

— excusez; c'est le mot dont se servait l'autre
jour un lecteur — pour ou contre l'initiative, on
finit par voir non pas rouge, mais tout vert, et
le jour du scrutin on ne saura plus, vraiment,
à quel saint se vouer.

Pour qui nous prend-on, grands dieux
Les une nous disent :

« Rejeter l'initiative, c'est la ruine du pays
L'absinthe est cause de tous nos maux. C'est la
plus dangereuse des boissons. Les prisons et les
asiles d'aliénés sont encombrés de victimes de
la funeste liqueur. Il y a des femmes qui pleurent,

des enfants qui ont faim, par sa faute.
L'absinthe, c'est l'abjection; c'est le crime, etc.,
etc. Pour l'honneur et la sécurité du pays, votez

: oui »

Les autres exclament :

« Accepter l'initiative, c'est enfreindre la
constitution qui garantit la liberté du commerce ;
c'est attenter à la liberté individuelle, le plus
précieux de nos biens. L'absinthe, « ce pelé, ce
galeux de qui vient tout le mal », n'est pas plus
dangereuse qus les autres alcools. C'est l'abus
seul qui est funeste. Or, on en peut dire autant
de toutes les autres boissons. Supprimez
l'absinthe, vous verrez surgir toute une collection
de boissons mystérieuses, destinées à Ia
remplacer, et qui seront plus dangereuses encore.
Les buveurs actuels d'absinthe se jetteront sur
le « schnaps ». II n'y aura pas moins de crimes,
pas moins d'aliénés, pas moins de deuils, etc.,
etc. Citoyens, défendez la constitution et votre
liberté ; votez : non »

Alors, les troisièmes de riposter :

« Mais nous savons tout cela, seulement il
faut bien commencer par un bout. Nous nous
efforçons d'arriver à l'interdiction de la vente
de toutes les boissons alcooliques, qui sont
parmi Ies plus dangereux ennemis de l'homme
et qui sont aussi inutiles que pernicieuses. On
ne donne pas de vin aux animaux, on n'arrose
pas non plus Ies plantes avec de la bière. Pourquoi

pas? Parce qu'ils deviendraient malades et
dépériraient. Mais si ces boissons nuisent aux
animaux et aux plantes, elles font encore beau¬

coup plus de tort à l'homme dont Ia vie et la
santé sont plus précieuses et souvent plus
fragiles aussi, etc., etc. Donc sus à l'absinthe,
avant-garde ennemie ; votez : oui »

Si l'initiative est refusée, sera-ce vraiment la
ruine du pays, l'ère des crimes, des deuils et de
la misère

Si elle est acceptée, laconstitution etia liberté
s'en porteront-elles plus mal et verra-t-on, pour
la confusion des ennemis de l'absinthe, monter
les actions du « schnaps »

L'absinthe vaincue, certains de ses détracteurs

les plus violents s'attaqueront-ils
vraiment, comme ils en font la menace, aux autres
boissons, dites alcooliques. En auraient-ils le
fronts-

Ce sont là autant de questions auxquelles il
serait tout aussi difficile de répondre qu'il
serait périlleux de préjuger le résultat du vote
de demain. Le scrutin est si capricieux.

Que chacun vote selon sa conscience, pour ce
qu'il croit être le mieux, el, de grâce, qu'on en
finisse sur ce thème ; nous ne sommes pourtant
pas tous des alcooliques, des criminels ou des
déments. J. M.

Au passé — C'est vrai, qu'il n'y a pas foule à
l'exposition du Vieux-Lausanne, au palais de
Rumine — On le dit. — Inconcevable. Rien, pourtant,

n'est plus intéressant pour un Lausannois,
pour un Vaudois même, car le passé de Lausanne
résume pour ainsi dire celui du canton, qu'une
visite à la collection du palais de Rumine, plus
riche que beaucoup ne le supposent. D'autres
expositions ne sollicitent que la curiosité; celle-ci
fait vibrer les cordes les plus intimes de notre être,
par l'évocation d'un temps qu'il fait bon revivre, à
l'occasion, tout homme de progrès et d'avenir,
soit-on. Encore quinze jours, et ce sera fini.

Passe-temps.

La solution de notre dernier problème est la
suivante :

A a fait 10 points, M 23 et R 17.
Les réponses justes sont au nombre de 13 et le

sort a donné la prime à M. G. Parisod, Cercle de
l'Egalité, Vufílens-la-Ville.

A trouver
Trouver : une consonne, une plante verte, un

oiseau, un peintre moderne, une ville suédoise,
une plante vénéneuse, une ville d'Espagne, un port
de France, une maladie inflammatoire passagère,
un village thurgovien, une des 9 muses, un animal
de la famille des édentés, une capitale d'Europe ;

sur l'hypothénuse, un journal suisse.
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Prime : Un vol. relié dos toile, « Les Châtiments »,
de Victor Hugo.

Sauvetage. — B... s'est marié il y a quelques
jours avec une femme d'une maigreur désespérante,

mais qui, en revanche, lui a apporté une
fort belle dot.

Deux amis s'entretenant de ce mariage, l'un
deux disait: « Il était temps,... B... allait faire
faillite ; mais maintenant il pourra faire face à

ses affaires.
— Oui, son beau-pòre lui a tendu la perche,

ajouta l'autre.

Rédaction : Julien Monnet et Victor Favrat
Lausanne. — Imprimerie AMI FATIO.


	Lou menet à la "trinque"

